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Fier de l’Aéro-Club 
Langrois situé sur 
la commune de 
Rolampont. 
G e s t i o n n a i r e 
de la seule piste 
du département 
ouverte à la C.A.P 

(Circulation Aérienne Publique), nous accueillons des 
avions qui viennent d’un peu partout pour des raisons 
professionnelles, économiques, touristiques  ou d’urgence. 
C’est du développement local et de la sécurité !
Nous formons des personnes au pilotage d’avion et faisons, 
via le B.I.A pour les plus jeunes, découvrir les métiers de 
l’aviation nombreux, même en Haute-Marne ! Nous ouvrons 
des « possibles »!
C’est un lieu de convivialité où des passionnés se retrouvent 
pour partager leur expérience, proposer des vols de 
découvertes à tous. C’est du « vivre ensemble ».
Les personnes qui reviennent d’un vol baptême souvent 
nous disent « notre région est quand même belle ! » Bien sûr 
qu’elle est belle ! Se réapproprier son territoire permet de s’y 
réinvestir un peu plus !
Venez nous voir ! 

Aéro Club Langrois

BIENVENUE À BORD 
DÉCOUVERTE DE L’AÉRO 

CLUB LANGROIS

CENTRE HISTORIQUE 
DE LANGRES 

STATIONNEMENT ET 
CIRCULATION À LA LOUPE

DÉCOUVERTE DE NOS 
NOUVEAUX ÉLUS 

LANGRES 
ET GRAND LANGRES 

SUPPLÉMENT 

AGENDA CULTUREL
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UNE PÉRIODE MARQUÉE  
PAR UN ÉLAN DE SOLIDARITÉ

Retour en images 

1 -  La ville de Langres remet les Trophées aux sportifs  ! Ici, les 
gymnastes Langroises. Bravo à tous ! 

2 - Le Centre Social M2K et ses magnifiques et terrifiants carnavaliers ! 
3 -  Le Conseil Communautaire du 20 avril, en visioconférence 

pendant la période de confinement. 
4 -  Livraison de Gel Hydro alcoolique par la société PICOLOR de 

Dampierre pour les services du Grand Langres. 

5 -  L’exposition Mille et Un Orients les Grands Voyages de Girault 
de Prangey (1804-1892) attire les touristes ! 

6 -  Les Accueils de Loisirs ouverts tout l’été ! Les enfants en ont bien 
profité ! 

7 -  Nous n’avons peut-être jamais autant apprécié la nature et nos 
grands espaces que pendant la période de confinement. 

8 -  Le portage de repas à domicile, est un service toujours très 
apprécié. 
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COVID 19 
Capitaliser la gestion de la crise 
pour transformer la gestion locale
Le retour d’expérience d’Estelle YUNG Directrice Générale des Services  
de la ville de Langres et de la communauté de communes du Grand Langres

L&Co : « Avez-vous vu venir la crise ? » Oui et non. Oui parce que 
je regardais depuis le mois de janvier cette épidémie en Chine dont 
on pouvait douter qu’elle s’arrêterait aux portes de la France. Non, 
parce que je ne m’attendais pas à ce que la Haute-Marne soit dans la 
première région touchée de France.

L&Co  : «  Comment Langres et le Grand Langres sont-ils rentrés 
dans la crise ? » L’équipe d’encadrement, la chargée de prévention et 
moi y avons travaillé début mars, en élaborant un plan de continuité 
d’activité en cas de pandémie. Mais nos hypothèses les plus 
pessimistes ont volé en éclat lorsque le Président de la République 
a annoncé la fermeture des écoles et le confinement général. A partir 
de là, en une semaine, nous avons réinventé nos métiers, placé 120 
agents en télétravail, développé de nouveaux services, selon le fil 
conducteur de l’intérêt général et donc du service aux habitants. 
Un des principes fondamentaux du service public est sa mutabilité 

et en quelques jours, nous 
avons du accepter une 
rupture dans nos modes 
de travail pour aller à 
l’essentiel, satisfaire les 
besoins fondamentaux de 
nos concitoyens  : rester 
en bonne santé, se nourrir, 
prendre soin des plus 
fragiles.

L&Co  : «  Quels sont les enseignements de 
la crise  ?  » L’enseignement est humain avant 
tout : la solidarité dont les grands langrois ont 
fait preuve en aidant les personnes isolées, en 
nous donnant du tissu et des fournitures pour 
que nous puissions confectionner des masques ; 
ce besoin de proximité qui a été le leur au 
travers de leurs questions quotidiennes sur les 
attestations de sortie, ce qu’ils avaient le droit de faire et ce qui était 
interdit, alors que tout était dit aux informations nationales, certains 
de nos concitoyens avaient besoin de se l’entendre dire par quelqu’un 
de local, de proche.

L’enseignement est aussi celui de la possibilité de changer de mode 
de gestion locale : la possibilité de consommer local, de communiquer 
autrement, d’être mobile autrement, de travailler autrement, le fait de 
valoriser notre territoire à haute valeur de cadre de vie ! Je souhaite 
ardemment qu’avec les habitants, nous puissions «  revenir à la 
normale  » dans quelques mois, mais sans oublier l’expérience de la 
COVID19, en accélérant la transformation de notre administration 
pour la rapprocher d’eux.

LANGRES ET LE GRAND LANGRES 
PENDANT LA CRISE

Le portage de repas à domicile, la création 
d’un service de courses à domicile, un service 
d’appel quotidien des personnes isolées, 
des colis sociaux, l’aide au devoir, la garde 
des enfants des personnels engagés dans la 
gestion de la crise, la fabrication de masques 
puis leur distribution, un service de réponses 
aux questions liées à l’état d’urgence sanitaire, la participation à la 
réserve sanitaire et à la réserve civile de certains agents, le maintien 
de l’instruction des autorisations d’urbanisme et de l’activité de 
l’ensemble des services dans les conditions les moins dégradées 
possibles…

ÉCHANGES DE BONS PROCÉDÉS
Au plus dur de la crise, toutes les 
organisations cristallisaient leur besoin 
sur celui de masques pour sécuriser leurs 
travailleurs. Aussi, née de l’idée et de la 
bonne volonté d’une poignée d’agents, 
le Grand Langres a converti une partie 
de ses agents, quasi exclusivement du 
service enfance jeunesse en fabrique de 

masques en tissu. Les agents de la ville et de la communauté de 
communes qui étaient à l’oeuvre ont été équipés en priorité, puis 
les entreprises, de la plus petite aux plus grosses, car toutes étaient 
égales devant cette difficulté. De nombreux échanges de bon 
procédés ont eu lieu, PICOLOR (Dampierre) a fabriqué pour le 
Grand Langres des litres de gel hydroalcoolique, Sulo (Langres) 
a fourni plus de 100 visières en échange des masques et dernier en 
date, Plastic Omnium (Langres) a fait un chèque de 5 000 € qui a 
permis au Grand Langres de financer 1/3 des écrans en plexiglass 
qu’il a acheté pour pouvoir de nouveau accueillir le public (écrans 
fabriqués localement, à Longeau).

LA PRIORITÉ DES ÉLUS ,  
SOUTENIR L’ÉCONOMIE LOCALE

-  Pas d’interruption de la commande publique, maintien des chantiers.
-  La participation au fonds Résistance pour aider les entreprises en 

difficulté de trésorerie
-  L’exonération de CFE pour les entreprises liées au tourisme
-  La gratuité des déchets ménagers pour un semestre pour certaines 

entreprises
-  Des reports de loyers pour les entreprises
-  La gratuité du stationnement pendant 3 mois à Langres
-  La gratuité des terrasses à Langres
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1 -  INSTALLATION SMIPEP DU SUD  
HAUTE-MARNE  ___________________

Le 27 juillet 2020 a eu lieu l’élection du comité syndical du 
SMIPEP  : Syndicat Mixte de Production d’Eau Potable du Sud 
Haute-Marne : 
•  Jacky MAUGRAS, maire de Saints-Geosmes et président de la 

CC du Grand Langres, président sortant, a été réélu,
•  Bruno DIDIER, conseiller municipal à Val-de-Meuse, maire 

délégué de Lécourt, a été élu premier vice-président, 
•  Gérard PIAT, conseiller municipal à Chalindrey, a été élu 

deuxième vice-président. 
Pour mémoire, ce syndicat produit et achemine l’eau potable 
aux points de livraison des collectivités adhérentes. 
Pour ce mandat, le syndicat a un plan d’investissements tracé, 
comme l’aménagement et la réhabilitation des prises d’eau de 
la Liez et de Charmes, l’amélioration du traitement de l’usine 
de Champigny-les-Langres, l’augmentation des capacités de 
stockage, l’alimentation d’une vingtaine de nouvelles communes, 
etc.  

2  -   INSTALLATION PETR DU PAYS  
DE LANGRES ____________________

Le 30 juillet 2020, a eu lieu l’élection du Président du PETR : Pôle 
d’Equilibre Territorial et Rural du Pays de Langres : 
-  Eric DARBOT, adjoint à Rivières-le-Bois et président de la CC 

des Savoir-Faire, a été élu président. 
-  Dominique THIEBAUD, maire de Bourg et vice-président de la 

CC du Grand Langres, a été élu premier vice-président,  
-  Laurent AUBERTOT, maire d’Aprey et président de la CC 

Auberive, Vingeanne, Montsaugeonnais, a été élu deuxième 
vice-président. 

Un Pôle d’équilibre territorial et rural (PETR) élabore et met en 
œuvre, pour le compte et en partenariat avec les Communautés 
de communes qui le composent, un projet de territoire qui 
définit les conditions d’un développement économique, 
écologique, culturel et social. 
Sur le Pays de Langres, le Projet de territoire sur la période 2014-
2024 a été défini, avec comme ambition générale : Osons le Pays 
de Langres : innovons pour un territoire durable et suscitons 
l’envie.
Le prochain comité syndical se tiendra le 29 septembre prochain, 
et sera l’occasion de désigner des élus référents par thématique. 

3-  PARI GAGNÉ À  
NOIDANT-LE-ROCHEUX  _____________

Il y a un an, une superbe opportunité s’offrait à la municipalité, 
et à Mathilde et Alexandre : la reprise du restaurant du village ! 
« LE SAINT-JACQ » : un restaurant-bar-épicerie ; le lieu de vie 
par excellence en milieu rural. 
Venez faire escale dans cet établissement, ouvert du 
mardi au dimanche midi, aux multiples services (dépôt 
de pain, plats à emporter) et 
découvrez ses jeunes restaurateurs. 
Cuisine du terroir et soirées 
divertissantes font également de ce  
bar-restaurant un lieu convivial et 
chaleureux. Pour la digestion, prévoyez 
une randonnée. En effet, Noidant-
le-Rocheux est le point de départ ou 
sur le chemin de plusieurs sentiers, 
comme le sentier écologique, ou le 
sentier des sources de la Mouche, et si 
l’envie de vous rendre à pieds dans les 
Pyrénées vous prend, il y a aussi le GR7 
à proximité ! 

4 - DÉBUT ET FIN DE TRAVAUX  
À AVRECOURT  _________________________________

Avrecourt est un village de grand passage, un comptage routier 
effectué en partenariat avec la DDT a révélé qu’entre 800 et 
1  000 véhicules le traversaient chaque jour et que 80% des 

usagers était en excès de vitesse ! Une 
écluse provisoire à l’entrée du village 
en venant de Montigny a été installée 
pendant un mois afin d’étudier si celle-
ci permettait de réduire la vitesse. 
Vendredi 4 septembre, cette écluse 
provisoire a été retirée et le conseil 

municipal se réunira prochainement afin de décider des travaux 
futurs pour sécuriser la traversée du village. Une chose est sûre, 
il va falloir lever le pied ! Et les yeux au ciel !  De jolis lampadaires 
sans fils aériens  ! La commune a connu presque une année 
de travaux d’enfouissement des réseaux électriques et de 
télécommunications, afin de gagner en sécurité, en qualité et 
d’améliorer l’espace public. 

LES BRÈVES
À NOTER

ce qui s’est passé
ce qui va se passer
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5 -  UN NOUVEAU CAMION  
AUX SERVICES TECHNIQUES _________________

Dans le cadre de la modernisation des équipements, et après avoir 
mis à la retraite le vieux camion benne, un nouveau véhicule a 
été livré aux services techniques de la ville de Langres, mardi 14 
septembre 2020. Ainsi, ce nouvel outil de travail polyvalent de 16 
tonnes, tri-benne, est équipé de chaînes automatiques et d’une 
saleuse (capacité solide : 2 m3 et liquide 600 litres) et sera utilisé 
dans le cadre du dispositif de viabilité hivernale langrois 
pour déneiger les Quartiers Neufs et les faubourgs. Il servira 
également aux travaux de voirie et de terrassement. C’est un 
investissement de 128 000 € TTC, ainsi le service mieux équipé 
gagnera en performance.

6 -  LES ATOUTS DU GRAND LANGRES  
EN VIDÉO !  ____________________________________

Notre territoire vaut la peine d’être aimé et regardé, et vous en 
êtes plus que conscients ! 
Grâce à vos partages et likes, les trois vidéos sorties depuis la fin 
d’année dernière, rencontrent un véritable succès. Le triomphe 
de la première vidéo avec sa présentation globale du territoire, 
vue plus de 100 000 fois sur Facebook, a contribué à sauver la 
saison touristique grand-langroise ! La seconde vidéo, porte sur 
notre patrimoine naturel fabuleux et fragile et enfin, la troisième 
porte sur notre riche et incroyable patrimoine historique. La 
suite arrive et vous ne serez pas déçus ! 
Continuez à être fiers de votre territoire et à la promouvoir, la 
campagne n’a jamais fait autant rêvé qu’aujourd’hui ! 
Retrouvez les vidéos sur la page Youtube 

 

7  -  HUMES-JORQUENAY : LES ENTREPRISES 
BIENTÔT À L’OUVRAGE  _____________________

Suite aux inondations de 2018, les travaux les plus urgents 
avaient été réalisés par la commune, toutefois, les rues les 
plus touchées comme la route de Lannes ou la rue des Lilas 
présentant une forte déclivité aggravant le débit de l’eau et donc 
les dégradations n’avaient pas encore été totalement refaites. 
En effet, la commune a souhaité étudier toutes les possibilités, 
et trouver la meilleure solution possible afin de faire des 
travaux qui amélioreraient les écoulements lors de fortes 
précipitations et de réduire ainsi les dégâts induits. 
Aussi, dès l’automne, les chemins, voies et trottoirs touchés par 
les inondations vont être repris à neuf. Le chantier a été attribué 
à l’entreprise Martel, qui réalisera les travaux pour un montant 
de 135 060.50 € HT, dont une partie sera subventionnée dans le 
cadre de la reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle. 

8 -  DU NOUVEAU SUR L’APPLICATION  
MOBILE LANGRES&CO ________________________

Vous aimeriez tout savoir sur votre ville et votre communauté de 
communes en un seul tapotement de pouce ? Vous êtes un peu 
perdus face à tous ces différents canaux d’information ? 
Pas de panique, nous avons LA réponse à tous vos maux  : 
téléchargez l’application gratuite Langres&Co sur votre 
smartphone. Cette dernière vous permet maintenant d’avoir 
accès à un fil d’actualités qui recense toutes les actualités de la 
Ville et du Grand Langres mais aussi les publications Facebook 
d’Aqualangres, du centre social M2K, des médiathèques de 
Langres ou encore de l’école de musique. Cela, sans avoir un 
compte Facebook. Vous saurez tout !
Vous pourrez également découvrir toutes les offres d’emploi du 
territoire grâce à la nouvelle fonctionnalité « Emploi ».  
La cerise sur le gâteau : l’application est maintenant disponible 
sur tablette !

9  - ON PRÉPARE (DÉJÀ) NOEL ! ________________

Compte tenu de la crise sanitaire de la Covid-19, le repas des 
séniors de Langres et Corlée n’aura pas lieu cette année. 
L’objectif étant de préserver un maximum la santé de nos 
ainés. Toutefois, pour  qu’ils puissent tout de même se régaler, 
la Ville de Langres a décidé d’offrir un colis de Noël à tous les 
habitants de Langres et Corlée âgés de plus de 75 ans, à raison 
d’un colis par foyer composé d’au moins une personne de plus 
de 75 ans. 
Un colis sera également offert à chaque résident de l’Ehpad de la 
Trincassaye de Langres (sans inscription préalable).
Pour en bénéficier nous   vous invitons   à remplir le coupon 
ci-dessous et à le retourner à la Mairie de Langres pour le  
1er novembre 2020. Soit directement auprès de l’accueil ou par 
courrier : Mairie de Langres - place de l’hôtel de Ville – BP127 - 
52206 Langres Cedex ou par mail colis.noel@langres.fr 

Nom        Prénom                                   
Date de naissance      /   /  
Adresse          
         

COUPON COLIS DE NOËL


@langresgrandlangres
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 TRAVAUX DE VOIRIE  

Vous pestez, nous pestons, ils pestent, etc. on peut le conjuguer à toutes 
les personnes. Les travaux nous font ralentir et perdre du temps sur 
nos trajets quotidiens. Toutefois, ils sont nécessaires, ne serait-ce que 
pour le bien-être des suspensions de votre voiture et de vos lombaires. 
Ils sont aussi un casse-tête pour les services techniques de la Ville de 
Langres qui font en sorte que vous n’y voyez que du feu ! 

L’été étant passé il est temps pour les entreprises de reprendre le 
chemin de Langres. Voici un aperçu des travaux prévus avant la saison 
hivernale. 

Pas moins de 700 000€ de travaux de voirie prévus jusqu’au mois 
de décembre 2020. En plus des services de la Ville, les entreprises 
Colas et Martel interviendront également. 

Principalement des travaux de reprises, indispensables suite aux 
inondations de juin 2018. Essentiellement des réparations de chaussées 
détériorées. Ce qui représentera environ  15 kilomètres de bord de 
chaussée. Soit 200 000€ de travaux. Cela concernera les Faubourgs de 
Buzon, Brevoines ainsi que Saint-Gilles et d’autres endroits ponctuels 
disséminés dans la ville. 

Des réfections de trottoirs et de chaussées pour de nombreuses 
rues, telles que :  • Rue de la Liberté 

• Rue des frères Migeot 
• Rue du fort de la Bonnelle 
• Rue des jardins 
• Rue Franche  
• Allée des Marroniers 
• Place Jacques Antil 

Enfin, la création de deux parkings. 
La place d’armes située avenue du 21ème Régiment d’Infanterie, entre 
la maison de santé pluridisciplinaire et l’EPIDE, a été aménagée en 
parking provisoire pour véhicules légers avec la création de bandes 
de stationnement et de circulation. Une solution temporaire, afin 
d’éviter le stationnement sauvage des usagers de ce nouveau pôle 
tertiaire de plus en plus fréquenté avec l’arrivée de la maison de 
santé. Cela en attendant l’aménagement global futur du quartier.

Un parking poids lourds, quant à lui, verra le jour rue de la poudrière. 
Celui-ci permettra également le retour des camions au bout de 
l’impasse.

Quand l’été rime avec sécurité 
Fin août, la signalisation horizontale de la RN19 allant de la route 
de Chaumont jusqu’à l’Avenue du 21ème RI et du bas de la collinière 
jusqu’à la sortie de Langres direction Champigny, a été complètement 
renouvelée. Une opération qui aura couté pas moins de 110 000 €.

Le centre technique municipal a également procédé à l’entretien du 
marquage au sol de l’Avenue du Général de Gaulle et du Capitaine 
Baudoin (Quartiers Neufs) ainsi qu’à la mise en accessibilité des 
passages piétons. Ces interventions ont permis d’améliorer la 
visibilité et la sécurité des aménagements et donc de contribuer à la 
régulation de la vitesse au sein de cette zone, limitée à 30km/h.

le planning avant la saison hivernale 

Le sport dans tout ça ? 

Nous avons de bonnes nouvelles ! En novembre, les travaux de Club Omnisport de Langres (COL) concernant les locaux incendiés 
en février 2019 devraient débuter. Ils consisteront à la mise en place d’un bâtiment modulaire (préfabriqué)  et à la réhabilitation des 
vestiaires existants avec une remise aux normes de l’accessibilité. Tout cela, pour un montant total de 92 000€ TTC. 
La réhabilitation et la mise en accessibilité des vestiaires du club de rugby de Langres débutera, quant à elle, en septembre 2020. Ces 
derniers souffraient de défauts d’étanchéité des parois des sanitaires, d’un manque de confort  et d’efficacité de la ventilation et d’une 
dégradation des peintures intérieures. L’opération s’élève à un montant total de 72 380,57€ TTC.
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CENTRE HISTORIQUE DE LANGRES

« Je vais juste tirer de l’argent » « J’en ai pour deux minutes » Ce genre 
d’excuse que nous avons tous pour justifier notre stationnement 
approximatif sur une place non matérialisée (qui n’en ai donc pas une) 
ou tout simplement sur la place Diderot car après tout, tout le monde 
le fait ! 

Ce comportement exaspère ceux qui font l’effort de se garer à des places 
autorisées et qui plus est, payent leur stationnement. Car oui, il y a aussi 
des personnes qui pensent pouvoir bénéficier d’un stationnement 
gratuit n’importe où. Voitures tampons, vitesse excessive, etc. Toutes 
ces incivilités conduisent à dégoûter les autres qui, découragés, ne 
se rendent plus en centre historique pour faire leurs achats. Ce qui 
impacte aussi l’économie du centre-ville. 

La Ville de Langres propose aujourd’hui plus de 900 places de 
stationnement gratuites. Concernant le stationnement payant, 
pour les personnes qui en ont «  juste pour deux minutes » il y a 
toujours le disque bleu pour la rue Diderot et une demi-heure 
offerte, à condition de prendre un ticket à l’horodateur, pour les 
zones qui en dépendent. 

Trouver des solutions ensemble 
C’est pourquoi la Ville de Langres, en septembre 2020, a lancé un appel 
à candidature aux riverains et usagers du centre historique de Langres. 
Une candidature pour participer à la Consultation citoyenne sur le 
stationnement et la zone de rencontre à Langres intra-muros. Cette 
dernière sera composée de 8 riverains, 8 usagers,  6 élus, 2 représentants 
des parents d’élèves (un pour le collège Diderot et l’école Jean Duvet 
et un autre pour l’école Jeanne Mance), un représentant de l’Union des 
commerçants, 4 agents des services municipaux  et un représentant de 
l’office de Tourisme. 

Son objectif ?
Trouver des solutions pour harmoniser les types de stationnement, et 
favoriser le « mieux vivre ensemble » sur les voies de circulation du 
centre historique. Avoir l’avis de chacun en fonction de ses habitudes 
et des difficultés qu’il rencontre au quotidien pour proposer des 
solutions. 

Son fonctionnement ? 
Trois réunions sont programmées, les 15 octobre, 5 novembre et 17 
décembre au soir, de 19h30 à 21h30. Les personnes ayant répondu 
à l’appel à candidature via le questionnaire devront, pour celles qui 
ont été sélectionnées, obligatoirement participer aux trois réunions 
de travail. Après la seconde réunion, une présentation du travail 
effectué sera organisée au sein du conseil municipal. La dernière 
réunion devra être consacrée à la mise en pratique des solutions 
proposées lors des deux précédentes réunions.

En attendant que des solutions soient proposées, le respect 
des règles actuelles demeurent, que ce soit en matière de 
stationnement ou de vitesse de circulation ! 

Toutes les rues du centre historique 
sont en zone de rencontre exception 
faite des voies et places suivantes, pour 
lesquelles une zone 30 est instituée. 

Stationnement et circulation 
à la loupe ! 

Elle correspond à une zone où les piétons sont autorisés à circuler sur la chaussée sans 
y stationner et sont prioritaires face aux véhicules. La vitesse y est limitée à 20km/h. 
Toutes les chaussées sont à double sens pour les cyclistes.

Dans une zone 30, la vitesse est limitée à 30km/h, toutes les chaussées sont à double 
sens pour les cyclistes. Les entrées et sorties de cette zone sont matérialisées par une 
signalisation.  

Boulevard Maréchal de Lattre de T. 
Place de Grouchy 

Rue des Chavannes  
Place Bel Air 

Rue du 8 mai 45 
Impasse du Bicentenaire 

Impasse d’Orval 
Impasse du Champ de Navarre

Pour  rappel
Zone de rencontre



8

À LA RENCONTRE DE… 

Anne CARDINAL, 
maire Langres

Pourriez-vous vous présenter en 
quelques mots ?
Je suis divorcée, maman de deux 
enfants et grand-mère d’un petit 
garçon de cinq ans. 
Je suis cadre de santé à l’hôpital 
de Langres depuis vingt ans, j’ai 
une formation initiale d’infirmière 
puis, au cours de ma carrière, j’ai 
obtenu un master en santé publique 
spécialité qualité des soins. Mon 
métier n’est pas un hasard : toujours 
prendre soin dans n’importe quel 
domaine. 

Je me définirais comme une passionnée de sport automobile qui fait 
de la broderie. Donc une femme qui se complète. Je suis quelqu’un de 
calme et posée qui aime les relations humaines mais déterminée ! Ma 
marque de fabrique demeure l’authenticité. 

Durant ce mandat, quelle méthode de travail allez-vous 
privilégier ?
Notre méthode est basée sur le travail en équipe. Nous avons divisé 
ce mandat en différentes phases. En effet, la première phase qui se 
terminera en mars 2021, est celle qui pose le calendrier des projets. 
Ensuite, nous commencerons les grands projets avec les temps des 
études et de la concertation. Enfin les phases 3 et 4 seront consacrées 
à la construction. Toujours dans l’esprit d’équipe et de concertation 
avec les citoyens et les différents acteurs du territoire. 

Quels sont vos grands projets et priorités pour ces six années à 
venir ? 
Dans l’immédiat, la résidence séniors, la construction d’un nouveau 
centre social et la requalification de la place Diderot. 
La deuxième partie du mandat sera consacrée à la construction ou 
réhabilitation d’un nouveau gymnase ainsi qu’à la réfection de nos 
collèges, en commençant par les franchises.
En toile de fond, la révision du système de collecte des ordures 
ménagères, la circulation et le stationnement en centre historique, 
la poursuite du plan remparts, le rapprochement de notre hôpital 
avec le CHU de Dijon et la construction de la  nouvelle caserne des 
pompiers. 
Chaque projet comportera des clauses sociales et environnementales. 

Quel mot doit définir votre mandature ? 
L’engagement ! C’était notre slogan de campagne.

Les adjoints au maire

Thierry GUILLAUMOT
Maire délégué de Corlée

Etienne PERROT
1er adjoint en charge  
de l’environnement, des infrastructures, 
des grands travaux et de la sécurité.

Patricia GUERIN
2ème adjointe en charge de la santé, 
de l’administration générale, 
des finances, du personnel 
et de la culture.

Nicolas FUERTES
3ème adjoint en charge  
du développement économique,  
du patrimoine, du tourisme,  
des relations internationales  
et des fêtes et cérémonies. 

Marylène GREPINET
4ème adjoint en charge de la solidarité, 
de la politique de la ville et du cadre 
de vie.

Johan SIMON
5ème adjoint en charge de l’urbanisme, 
de l’habitat, du sport, de la jeunesse, 
de l’éducation et de la mobilité.

Découvrez l’intégralité du conseil municipal  
de Langres et du conseil communautaire 

 du Grand Langres sur le site Internet 

www.langres.fr
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Jacky MAUGRAS, 
président du Grand Langres

Pourriez-vous vous présenter en 
quelques mots ?
Je suis marié, père de deux garçons et 
grand-père de quatre petits-enfants. 
Aujourd’hui retraité, j’ai travaillé 
durant 36 ans dans un cabinet de 
géomètre expert puis quatre ans 
à mon compte en tant que maître 
d’œuvre en voirie, réseaux divers 
et aménagement. Une expérience 
qui me permet d’avoir une réelle 
connaissance technique en matière 
d’assainissement et d’urbanisme, ce 
qui n’est pas négligeable lorsque l’on 

est maire de Saints-Geosmes et président du Grand Langres. 
Nouveau président de la communauté de communes du Grand 
Langres, je suis, élu depuis 1989, maire de Saints-Geosmes depuis 2001 
et depuis 2014, président du SMIPEP du Sud Haute-Marne (Syndicat 
Mixte de Production d’Eau Potable).
Je me définirais comme un homme de dialogue qui a acquis au gré 
des expériences une certaine maturité qui me permettra de présider le 
Grand Langres sereinement.

Durant ce mandat, quelle méthode de travail allez-vous privilégier ?
Je souhaite que le niveau d’information soit bien réparti auprès de 
l’ensemble des élus. Aucun élu ne sera laissé sur le côté, tout le monde 
doit avoir le même niveau d’information.
Ce mandat soit dynamique, seuls les résultats comptent. 
Je veux aussi être aux côtés des maires et privilégier le travail de 
terrain.

Quels sont vos grands projets et priorités pour ces six années à 
venir ? 
Bien évidemment, le regroupement scolaire de Langres dans les locaux 
de l’ancienne caserne militaire (à côté de la maison de santé) ainsi que 
la nouvelle école de Neuilly-L’Evêque. 
La création d’une aire de grand passage des gens du voyage afin 
d’éviter les implantations illicites. Il va falloir également poursuivre 
le travail de dynamisation de l’activité économique du territoire en 
aidant l’implantation de nouvelles entreprises. 
Une priorité dans un territoire rural comme le nôtre : la santé ! Nous 
devons veiller à ce que l’offre médicale soit renforcée, attirer et 
rechercher de nouveaux médecins. 
On traitera également de la mobilité et du rapprochement de notre 
territoire avec l’agglomération de Dijon.
Enfin, notre territoire doit attirer et pour cela, nous devront poursuivre 
la campagne d’attractivité lancée en 2019.

Quel mot doit définir votre mandature ? 
Le dialogue

Mme CARDINAL (maire de Langres)
1ère Vice-présidente en charge  
de l’aménagement de l’espace 
 et de l’habitat.

M. THIEBAUD (maire de Bourg)
3ème vice-président en charge  
des finances et du personnel.

M. PERROT( adjoint au maire de Langres) 
5ème vice-président en charge 
du cycle de l’eau

M. FUERTES (adjoint au maire de Langres)
7ème vice-président en charge du tourisme
et de la mobilité.

M. DARTIER (maire de Rangecourt)
8ème vice-président en charge 
de la petite enfance, des affaires scolaires, 
du périscolaire et de l’extra-scolaire.

M. LINARES (maire de Humes-Jorquenay)
9ème vice-président en charge des déchets 
ménagers, des énergies 
et de l’environnement.

M. DIDIER (maire de Val-de-Meuse)
2ème Vice-président en charge  
du développement économique

Mme BERNAND (maire de Rolampont)
4ème vice-présidente en charge  
de l’action sociale et de la santé

M. ROUSSEL (maire de Marac)
6ème Vice-président en charge 
des affaires rurales et de l’aide  
aux communes.

…NOS NOUVEAUX ÉLUS

Les vice-présidents
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DÉVELOPPEMENT
ÉCO.

BOLETUS Montigny-le-Roi 
UN DRÔLE DE CHAMPIGNON EST SORTI 

Il a mis une année à pousser et 
trouver sa place dans la Zone 
Industrielle du Breuil à Monti-
gny-le-Roi. C’est un bâtiment 
neuf, aux couleurs grise et verte 
destiné principalement au stoc-
kage, transformation et condition-
nement. En effet, Xavier Carlot et 
Karine Huvig, sont des chefs d’en-
treprises dynamiques aux multi-

ples activités, et comme dans leurs têtes, les idées ne cessent de germer, 
ils ont choisi de s’étendre. 
Leurs métiers reposent sur deux créneaux : les saisons et le made in 
France. Sous l’enseigne Boletus, ils collectent et conditionnent les mer-
veilles que nous offre la nature de la région Grand Est. Ça démarre en 
février avec l’ail des ours, ça continue en mars avec les morilles, en avril 
avec les mousserons, puis vient le tour des asperges sauvages, des mi-
rabelles et tout l’automne avec les champignons. Avec ces produits ultra-
frais, pas de temps à perdre, à peine collectés, ils sont triés, conditionnés 
et le soir même, portés aux grossistes pour être dans les étals dès le len-
demain. Le transport est également assuré par l’entreprise qui compte  
8 emplois permanents et jusqu’à 40 en pleine saison. 

Comme leur activité principale est totalement tributaire de la météo, ils ont 
fait pousser dans de la Liez, la structure gonflable du « Lake Park ». Avec 
les années, les activités proposées se sont étoffées (bouée tractée, paddle, 
wakeboard, etc.) pour le plus grand bonheur des petits et des grands ! Et 
si on trouve l’eau trop froide, on peut s’installer sur la terrasse au bord de 
l’eau et passer un moment tranquille à admirer le magnifique paysage. Une 
quinzaine de saisonniers sont embauchés chaque été. 
C’est l’aventure tous les jours avec de telles activités, totalement dépen-
dantes des aléas et changements climatiques, c’est pourquoi, vous allez 
bientôt encore entendre parler d’eux, avec un tout nouveau projet ! 
Pour les jeunes grand-langrois motivés pour travailler l’été prochain au 
Lake Park, pensez à passer votre brevet national de sécurité et de sauvetage 
aquatique (BNSSA) dès cet automne, renseignez-vous à AQUALANGRES !
>>> Plus d’infos  >>> lakepark.fr

LE DÉPÔT  
 Gourmand

Le patrimoine gastronomique langrois s’enrichit ! Un nouveau traiteur 
a pris place au numéro 3 de la rue Diderot, le 10 juillet dernier. Et 
Natacha en est très heureuse ! Elle, possède avec son mari le restaurant 
à Fayl-Billot, « Bart de Bondt », et a souhaité toucher une clientèle plus 
vaste, et rendre l’aventure plus excitante. C’est ainsi, elle a décidé d’ou-
vrir un point de vente gourmet à Langres ! 
Leur idée, suivant leur proverbe « Bien boire et bien manger font bien 
travailler », vous inviter avec les plats d’un restaurant dans votre maison 
ou dans votre bureau. 
C’est ainsi que vous sont proposés, chaque jour, 4/5 plats à emporter, et 
des offres gourmandes et délicates (baguettes ou wraps) : à consommer 
assis ou debout, au bureau lors d’une réunion, lors d’une pause ou chez 
vous le week-end, en famille ou entre amis. 
Il est possible de se faire livrer à domicile ou sur votre lieu de travail 
si la commande est importante.  
L’équilibre nutritionnel et le rayonnement de la culture gastronomique 
les poussent également à proposer des plats pour répondre aux de-
mandes vegan, végétariennes ou végétaliennes.
Vous imaginez bien que les produits vendus pour régaler vos pa-
pilles, sont des produits frais, locaux et de saison. C’est d’ailleurs 
une véritable volonté de remettre en valeur les produits de saison, 
comme les fromages par exemple ! 
A découvrir également dans cette boutique, un large éventail de pro-
duits haut de gamme, huiles spéciales, pâtes fraîches, herbes, produits 
locaux et artisanaux, de quoi offrir un joli panier garni à vos amis ! Une 
jolie cave de vins et spiritueux vous permettra également de sublimer 
vos repas. Ceux qui conduisent, ne sont pas oubliés, des apéritifs sans 
alcool, des limonades et même du Cola artisanal vous sont proposés ! 
Ils ont également la philosophie de « vivre et de faire vivre » les autres 
commerçants, artisans et producteurs locaux, c’est ainsi qu’elles s’asso-
cient volontiers pour proposer des formules inédites comme un panier 
petit-déjeuner de luxe ! 

VENEZ LES RENCONTRER : 
LE DÉPÔT GOURMAND

3, rue Diderot - 52200 LANGRES
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BIENVENUE 
À BORD ! 
Au Grand Langres, on peut réaliser son rêve d’enfant, et traverser la France à 200 km/h, 
sans embouteillage, sans risquer de se faire flasher, en devenant pilote d’avion ! 

En effet, grâce à l’Aéro Club Langrois situé sur l’aérodrome 
de Rolampont, on peut découvrir le monde passionnant de 
l’aéronautique et du pilotage. Et ce n’est pas réservé à une élite 
contrairement à ce qu’on peut penser ! 

Grâce à son ouverture à la Circulation Aérienne Publique (C.A.P), 
l’aérodrome en «  auto-information  » de Rolampont sert aux vols 
sanitaires, aux vols de loisirs, d’affaires ou de service public. Le club, 
qui existe depuis 1936, est présidé depuis début 2020 par Francis 
Bader. Il compte une dizaine de pilotes réguliers et une trentaine 
de membres. 

Les formations proposées 
L’Aéro Club Langrois est une école de pilotage certifiée DTO (Declared 
Training Organisation), certification Européenne ! Grâce notamment 
à Loïc Houart, l’instructeur du club, qui compte plus de 28 000 heures 
de vol à son actif ! 

Pour les jeunes de 13 et 21 ans : une préparation au Brevet d’initiation 
aéronautique (BIA) est organisée tous les ans au sein de l’Aéroclub 
dans le but de promouvoir l’aéronautique. Cette formation, totalement 
gratuite, se compose de cours dispensés dans les locaux du lycée 
Diderot de Langres. 

A noter, les titulaires du BIA peuvent obtenir un complément de bourse 
de la Fédération Française Aéronautique pour apprendre à piloter. Ce 
qui a été le cas pour 2 des 3 jeunes grands-langrois. 

L’aéroclub propose également deux types de brevets de pilote avion :  
- le Brevet de Base LAPL  
- le Brevet de Pilote Privé ou PPL 

Ces licences de pilote privé permettent d’exercer, sans rémunération, 
les fonctions de pilote sur les avions pour lesquels le titulaire possède 
une qualification valide et qui n’est pas exploitée à titre onéreux. Le 
titulaire d’une licence LAPL ou PPL (A) peut voyager pratiquement 
partout en France dans le respect de la réglementation en vigueur. 
Il peut emmener des passagers à titre gracieux ou avec un partage 
équitable des frais, sous réserve d’avoir une expérience suffisante. 
Malgré le ralentissement du trafic aérien dû à la COVID-19, ce domaine 
reste un secteur qui recrute et où l’anglais est primordial. 

L’Aéro Club Langrois suscite 
des vocations 
Trois grand-langrois qui ont décollé dans tous les sens du terme, grâce 
à l’aéroclub et à son avion, un Robin DR-400 :  

 Julie D’ABZAC, 22 ans… 

a découvert en 2de le monde de l’aviation grâce à la formation 
proposée par le Lycée Diderot, sous forme de cours de 2h. A 
son premier baptême de l’air, elle a senti son besoin d’apprendre 
à piloter. Trois ans plus tard, elle obtenait sa licence de pilote. 
L’aviation ne fait pas partie de son objectif professionnel, toutefois, 
cette formation qui lui a appris à voler, lui a appris à prendre les 
bonnes décisions, à être responsable, rigoureuse et sûre d’elle. Pour 
Julie, les compétences acquises pour piloter restent des atouts dans 
la vie de tous les jours.  

Lisa-Marie ANCELIN, 22 ans… 

une belle rencontre au forum des 
métiers au lycée, et un baptême 
de l’air ont permis à Lisa-Marie 
de trouver son futur métier  : 
pilote d’avion. Le B.I.A en poche, 
elle enchaîne avec le brevet de 
pilote, pour lequel elle trouve les 
bourses nécessaires. Lisa-Marie 
s’est beaucoup investie et a été 
largement encouragée par les 
membres du club. Sa persévérance 
lui a permis d’intégrer l’Ecole 
Nationale de l’Aviation Civile, pour devenir : Pilote de Ligne ! Sa 
formation est désormais terminée. Afin d’étoffer son CV, elle suit la 
formation d’instructeur. L’occasion également de monter ses heures 
de vol, ce qui est essentiel pour un pilote. Par la suite, elle pourra 
voler pour Air France ou une autre compagnie. 

 Antoine BARBONNAIS, 28 ans…

est tombé de dedans quand il était petit, grâce à ses parents, pilotes 
également. Lycéen à Chaumont, B.I.A obtenu en 2de, il obtient ensuite 
une bourse lui permettant de débuter les heures de vol. Etudiant, il 
s’est tourné vers la voie de la maintenance industrielle pour ensuite 
se spécialiser dans la maintenance aéronautique. Comme pour les 
pilotes, il faut une licence pour signer l’autorisation de remise 
en vol d’un appareil après son entretien. Désormais, Antoine 
travaille comme technicien aéronautique sur l’aéroport de Genève, 
pour une compagnie de maintenance dans l’aviation d’affaire 
répartie sur 9 aéroports, appartenant au groupe Dassault Aviation. 
Il entretient des avions du type Dassault Falcon, Bombardier.

Toutes les informations sur : aeroclub-langres-rolampont.fr 

Avant d’apprendre à piloter, L’AÉRO CLUB LANGROIS VOUS 
PROPOSE, UN BAPTÊME DE L’AIR ET UN VOL D’INITIATION. 
Venez découvrir le plaisir de voler et de survoler notre beau 
territoire, d’une manière originale ! 
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IMMERSION DANS 
LA MAISON DE SANTÉ

Alors que pensez-vous des nouveaux des locaux de la maison 
pluridisciplinaire de santé située sur la place d’armes de la Citadelle à 
Langres ?

Pas mal non ? Certes, l’ouverture a été quelque peu retardée, à cause notamment de la 
crise sanitaire, mais qu’il est confortable de se rendre chez le médecin ou le dentiste 
dans une maison de santé de plain-pied, disposant d’un grand parking partiellement 
aménagé juste devant, permettant une accessibilité totale pour les personnes à mobilités 
réduites. Plus de perte de temps pour se garer ! 

Vous pouvez accéder à la maison de santé de la Citadelle par la place Éponine et la 
rue du 21ème Régiment d’Infanterie. Des panneaux d’indication ont été installés près 
de la gendarmerie et de l’église Nazareth. Toutefois, l’aménagement de la place d’Armes 
n’étant pas terminé, l’ensemble des panneaux n’ont pu être installé. 

Le cheminement 
et la signalétique 
Vous traversez le parking et entrez dans le hall. Là, vous êtes accueillis 
par deux secrétaires qui répondent aux téléphones, à vos demandes et 
qui pourront également vous indiquer la direction à suivre pour votre 
rendez-vous médical. Avec la Covid-19, un sens de circulation pour les 
patients a pu être mis en place, de sorte, que les usagers qui entrent, 
ne croisent pas ceux qui sortent. L’ensemble des professionnels de 
santé disposent d’une salle d’attente. Tout est parfaitement indiqué. 

Point sur l’accueil 
téléphonique
À l’issue du déménagement de votre professionnel de santé, vous avez 
peut-être eu du mal à le trouver et à le contacter ? Rassurez-vous, si le 
problème n’est pas résolu, il n’est pas loin de l’être. Aussi, pour la prise 
de rendez-vous, le secrétariat de la Maison Pluridisciplinaire de Santé, 
est ouvert. (Coordonnées ci-dessous) 

Avec la plupart des professionnels de cette maison pluridisciplinaire 
de santé, vous pouvez prendre directement vos rendez-vous médicaux 
en ligne sur la plateforme Doctolib, accessible 24h/24 et 7j/7, de quoi 
nous faciliter le quotidien. 

Le monde médical est en pleine évolution, la maison pluridisciplinaire 
de santé avec son étoffe de professionnels de santé, en est un bon 
exemple. La figure traditionnelle du praticien libéral, seul dans son 
cabinet, tend à disparaître, pour laisser place à de nouveaux usages. 
Toutefois, la demande de soins augmente et le nombre de praticien 
tend à diminuer même à Langres alors soyons vigilants et indulgents 
avec nos praticiens, nous en avons tous besoin. 

de la Citadelle 

Prise de RDV en ligne

A
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ES

MAISON 
DE SANTÉ

FUTUR PÔLE 
SCOLAIRE

EPIDE CRÈCHE

MAISON DE SANTÉ
Du Lundi au vendredi 

8h30 à 12h00 et 13h30 à 18h00 
Le samedi de 8h30 à 12h00

Au numéro suivant
03 25 90 46 00
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Parmi les grands moments de l’année :
Ces filles-là Un spectacle impressionnant avec 20 

femmes sur scène dont 8 élèves de l’option théâtre 
du Lycée Diderot. Une pièce de théâtre qui parle du 
harcèlement entre filles, thème malheureusement 
d’actualité et sur lequel il est parfois difficile de se 
livrer. Vous aurez du mal à distinguer les comédiennes 
amatrices des professionnelles. Bluffant !

17 novembre – 14h15 et 20h30 - Salle Jean Favre - à partir de 14 ans 

Une saison qui se consacre aussi  
aux tous petits !
Trois spectacles pour tout petit, dès 9 mois. La Ville de Langres peut se 
vanter d’être la seule ville du Département à proposer des spectacles 
pour un public aussi exigeant  !  Une programmation en partenariat 
avec l’association Tinta’mars, La toute petite saison.

-  Emus de mots Dans un décor de papier, un comédien et un 
musicien se donnent la réplique et portent la voix des poètes tels 
que Rimbaud, Desnos, Mallarmé, etc.  Mer. 2 décembre - 10h30 et 
18h30 - Salle Jean Favre – à partir de 9 mois

-   Temps Spectacle marionnettique et musical 
Mer. 20 janvier – 10h30, 16h et 18h30 – Salle Jean Favre – à partir 
de 9 mois 

-  Le petit bain Une montagne de mousse qui prend vie sous les 
mains d’un danseur sculpteur de mousse de bain afin de devenir 
un terrain de jeu pour l’imaginaire.  Mer. 2 juin – 10h30 et 18h30 – 
Salle Jean Favre – à partir de 2 ans 

Concert évènement Louis Chedid
Auteur, compositeur interprète, écrivain et réalisateur 
français. En 2020 il sera en tournée avec ses musiciens 
et un nouvel album. A Langres, le 28 janvier à la salle 
Jean-Favre, le concert sera aussi l’occasion pour le 
chanteur de reprendre ses mélodies intemporelles 
qui ont jalonné plus de 40 ans de carrière. 
Jeu. 28 janvier – 20h30 – Salle Jean Favre

Spectacle évènement Tanguy Pastureau 
n’est pas célèbre 

Spectacle d’humour de et par Tanguy Pastureau, 
humoriste français et chroniqueur de radio et de 
télévision, qui monte pour la première fois sur scène. 
Son but ? Lister toutes les raisons de préférer rester 
dans l’anonymat, prétexte habile pour mêler le récit 
de son enfance et des blagues sur l’actualité. 
Mer. 9 juin – 20h30 - Salle Jean Favre 

-  BPM ou le spectacle qui s’adresse à tous, y compris ceux 
qui ne maîtrisent pas la langue française. Une partition de 
musique jonglée entre chorégraphie sonore et laboratoire 
rythmique à ciel ouvert, dans une quête musicale et 
humaine où la musique se regarde et le mouvement s’écoute.  
Jeu. 3 décembre –14h30 et 20h30 - Salle Jean-Favre

-  Et bien chantez maintenant  ! Dans un endroit atypique, une 
péniche. Spectacle familial par l’Ensemble Faenza qui célèbrera les 
400 ans du fabuliste Jean de la Fontaine. Concert ludique et convivial.  
Mer. 2 juin - 18h30 – Port du Canal

Deux pièces de Théâtre incontournables 
-  Echapperons-nous ? Le Théâtre de Galafronie de Belgique 

revisite l’histoire du Petit Chaperon Rouge.  
Jeu. 8 avril – 14h30 ou 20h30 – Salle Jean Favre -  à partir de 8 ans

-  Le jeu de l’amour et du hasard d’après l’œuvre de Marivaux 
avec une mise en scène inédite de Benoît Lambert, directeur du 
Théâtre Dijon Bourgogne.  
Mer. 21 avril 20h30 et Jeu. 21 avril 10H – Salle Jean Favre 

Les diseurs d’histoire font leur grand retour, et le Centre 
Social M2K sait les accueillir  ! Un festival de conte organisé par la 
fédération départementale des foyers ruraux. Spectacles gratuits

-   Courant d’air  Vendredi 16 octobre au Centre social M2K

-   Trous Samedi 17 octobre au Centre social M2K

LA SAISON CULTURELLE
Depuis le 15 septembre vous pouvez d’ores et déjà réserver vos places pour les spectacles organisés par le service Spectacles et aux 
Associations de la Ville de Langres. On vous prévient tout de suite, votre agenda va vite devenir chargé ! Voici un aperçu des évènements 
à ne SURTOUT pas manquer, mais tout est à faire ! 

Retrouvez l’ensemble du programme
www.langres.fr

Rencontres 
Philosophiques
Du 2 au 11 octobre 2020

Retrouvez les 
enregistrements 
des conférences 
des Rencontres 
Philosophique depuis 
2011 sur le portail 
national d’information 
et de ressources 
du ministère de 
l’éducation nationale, 
accompagnement 
des professionnels de 
l’éducation. Eduscol.fr

Le programme sur www.forum-diderot-langres.fr
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RÉNOVEZ VOTRE
 LOGEMENT LOCATIF

Le Grand Langres et ses partenaires vous aident à financer 
vos travaux de rénovation de logements mis en location à titre 
de résidence principale sur le quartier historique de Langres.

Vous souhaitez 
- Rénover entièrement un logement ou immeuble vétuste,
-  Réaliser des travaux d'amélioration du confort et de la sécurité 

du logement.  Rénovation énergétique (chauffage, menuiserie, isolation,...), 
installation électrique, ventilation,...

Les aides financières  
(variables selon votre projet)

-  Subventions : 25 % à 50 % d'un montant HT de travaux 
(éventuellement plafonné )

- Primes complémentaires :
-  Prime de rénovation énergétique : 1 500 € à 2 000 € selon gain 

énergétique,
-  Prime de remise en location d'un logement vacant : 2 000 € si 

inoccupé depuis plus de 2 ans
 
Les conditions liées à l'Agence Nationale 
de l'Habitat (ANAH)

-  Logement ancien (+ de 15 ans) situé sur le centre-historique de 
Langres (intra-muros)

- Travaux réalisés par des professionnels,
-  S'engager pour une durée de 9 ans à louer à titre de résidence 

principale un bien décent et non meublé,
 -  Respecter durant ses 9 ans d'engagement les conditions 

locatives fixées par l'ANAH :
- Loyer plafonné,
- Conditions de ressources des locataires

-  Niveau de performance énergétique après travaux

Attention : les travaux ne doivent pas avoir débuté  
avant dépôt de votre dossier de demande de subvention

D’autres aides a mobiliser pour votre 
projet de travaux
Certaines  peuvent,  dans certains cas et sous conditions, être 
cumulables entre elles - Se renseigner auprès des organismes 
compétents avant de débuter vos travaux
-  Les autres aides Félicités sur le quartier historique : aides 

aux travaux de façade, toiture et ascenseur,
-  Les aides publiques ou privées non liées à Félicités :  

Eco-prêt 0% de l'Etat, aides Action Logement, Aides EDF,...

en quartier historique de Langres

   RÉDUCTION D’IMPÔTS  

Le dispositif « DENORMANDIE » pour les projets 
d’acquisition et de rénovation pour mise en location

www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F35011

SERVICE URBANISME ET HABITAT FONCIER 
du Grand Langres 03 25 86 86 85

Le 1er jeudi de chaque mois de 15h à 18h
Le 3ème vendredi de chaque mois de 12h à 15h
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LA PAGE À MÉMÉ

AEROCLUB
CHAMPIGNONS
CIRCULATION
CORONAVIRUS
LOISIRS
RENOVATION
SANTE
STATIONNEMENT
AVION
CHAUSSÉE
CONSULTATION
ELECTIONS
PILOTES
RESTAURATION
SOLIDARITE
TRAVAUX

MOTS CACHÉS

CONTACTS UTILES
Accueil Mairie de Langres : 03 25 87 77 77
Police Municipale et objets trouvés : 03 25 87 00 40 
Transport Info : 0 800 330 130 
Centre Intercommunal d’Action Sociale : 03 25 84 82 48 
Office du Tourisme : 03 25 87 67 67

URGENCES :  SAMU : 15 
POMPIERS : 18 
GENDARMERIE : 17  
PHARMACIE DE GARDE : 32 37  
(secteur de Langres )

RECETTE D’AUTOMNEAVANT/APRÈS

NEUILLY L'ÉVÊQUE

INGRÉDIENTS

pâte feuilletée ou pâte à tarte maison 
2 courgettes 
1 oignon 
150 g de lardons 
20 cl de lait ou 3 petits-suisses  
1 œuf 
3/4 d'un petit mont d'or 
sel et poivre

Préparation 
-  Couper la courgette et l’oignon en rondelles ou carrés, et faire revenir à la poêle avec les 

lardons,
-  Mettre la pâte dans le moule. Etaler le mélange aux courgettes sur la pâte. Réserver le jus.
-  Battre le lait avec le jus rendu par les courgettes et les lardons. Rajouter l'œuf, battre jusqu'à 

ce que le mélange soit homogène. Verser sur les courgettes. 
-  Pour finir, parsemer la tarte de grosses cuillerées à soupe de Mont D'or. 
- Cuire 35 à 45 min à 180°C (thermostat 6-7).

TARTE AUX COURGETTES ET MONT D'OR

Le port du masque est obligatoire dans les lieux publics clos. 
L’accueil du public à la ville de Langres et au Grand Langres se fait 

uniquement sur rendez-vous, en contactant le : 03 25 87 77 77
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